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Résumé 

Les participants à la Réunion conjointe du Comité du Programme et du Comité financier 

appellent l'attention du Conseil sur leurs conclusions et recommandations relatives aux 

questions suivantes: 

a) Ajustements à apporter au Programme de travail et budget 2016-2017 (par. 4) 

b) Examen indépendant du réseau des bureaux décentralisés (par. 5-6) 

c) Rapport intérimaire sur la stratégie de la FAO en matière de partenariats avec le secteur 

privé (par. 7) 

d) Rapport intérimaire sur la stratégie de la FAO en matière de partenariats avec les 

organisations de la société civile (par. 7) 

 

Suite que le Conseil est invité à donner 
 

Le Conseil est invité à approuver les conclusions et recommandations de la Réunion conjointe. 

 

Pour toute question relative au contenu du présent document, prière de s'adresser à: 

M. Rakesh Muthoo 

Secrétaire du Comité du Programme 

Tél.: +3906 5705 5987 
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RAPPORT DE LA RÉUNION CONJOINTE 

DU COMITÉ DU PROGRAMME (CENT DIX-HUITIÈME SESSION) ET DU 

COMITÉ FINANCIER (CENT SOIXANTIÈME SESSION) 
 

Rome, 4 novembre 2015 

 

INTRODUCTION 

1. Les participants à la Réunion conjointe ont présenté leur rapport au Conseil. 

2. Outre le Président, M. Serge Tomasi (France), et M. Khalid Mehboob (Pakistan), Président du 

Comité financier, étaient présents les représentants de pays membres ci-après: 
 

 

M. H. Thofern (Allemagne) M. M. Nassir Camara (Guinée) 

M. C.A. Amaral (Angola) 

M 

 

 

 

M. C. Obama Ondo (Guinée équatoriale) 

M. C.J. Rozencwaig (Argentine) M. V. Sharan (Inde) 

M. M. Worrell (Australie) M. O. Kubota (Japon) 

M. A.O. Sá Ricarte (Brésil) M. F.R. Salamh Al Argan (Jordanie) 

M. E. Robinson (Canada) M. I. Nordang (Norvège)  

M. Niu Dun (Chine) 

 

M. M. Hooper (Nouvelle-Zélande) 

M. M. Mankoussou (Congo) M. L. Jr. Lazaro (Philippines) 

M. Khaled M. S. H. El Taweel (Égypte) M. A. Halasiewicz (Pologne) 

M. J. A. Carranza Barona (Équateur) Mme A. Malik Osman Malik (Soudan) 

Mme N.E. Brown (États-Unis d'Amérique) M. H.A. Shoja’aadin (Yémen) 

M. V. V. Kuznetsov (Fédération de Russie)  

  

  
 
 

Introduction 

3. Les participants à la Réunion conjointe ont salué les interactions du Directeur général avec les 

Membres de la Réunion conjointe. 

Ajustements à apporter au Programme de travail et budget 2016-2017
1
 

4. Compte tenu des délibérations auxquelles le Comité du Programme et le Comité financier 

avaient procédé séparément sur les ajustements à apporter au Programme de travail et budget 

2016-2017 et de l'esprit de coopération entre les Membres et avec le Secrétariat, les participants à la 

Réunion conjointe: 

a) ont fait bon accueil au document, qui était conforme aux décisions prises par la Conférence; 

b) se sont déclarés satisfaits de ce que les économies budgétaires requises, d'un montant de 

2,7 millions d'USD, seraient réalisées au moyen de réductions des dépenses de personnel, 

notant que le Comité financier recevrait un complément d'informations sur les mesures à 

mettre en œuvre pour réaliser ces économies au cours de l'exercice biennal; 

c) se sont réjouis de l'alignement entre le Cadre stratégique de la FAO et les objectifs de 

développement durable (ODD), et ont fait remarquer que l'élaboration du Plan à moyen terme 

2018-2021 permettrait de renforcer encore la cohérence en 2016; 
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d) ont salué le cadre de résultats actualisé, et se sont déclarés favorables à ce que le changement 

climatique devienne un thème transversal au titre de l'Objectif 6; 

e) ont insisté sur le fait qu'il était important de renforcer le Programme de coopération technique 

(PCT) et se sont réjouis de la mobilisation de 2 millions d'USD, jusqu'à présent, au profit du 

Fonds fiduciaire pour les PEID
2
, et ont encouragé les Membres et les partenaires fournisseurs 

de ressources à apporter davantage de contributions volontaires; 

f) ont fait bon accueil aux éclaircissements supplémentaires et se sont félicités des arrangements 

de gestion interne visant à améliorer l'exécution du Programme, y compris la nomination de 

chefs et d'équipes de programme stratégique; 

g) ont encouragé le Secrétariat à continuer de renforcer les efforts de décentralisation et 

d'améliorer les capacités et le contrôle interne dans les bureaux décentralisés, tout en 

maintenant au Siège les capacités techniques nécessaires pour exécuter le programme de 

travail. 

Examen indépendant du réseau des bureaux décentralisés
3
 

5. Les participants à la Réunion conjointe:  

a) ont recommandé au Conseil d'examiner le document relatif à l'examen comme une réponse à 

la requête formulée par la Conférence à la suite des cinq évaluations distinctes des bureaux 

régionaux et sous-régionaux de la FAO, et ont pris acte du fait que ce document avait été 

validé par des experts indépendants pour chaque région;  

b) se sont réjouis du fait que le document proposait une analyse exhaustive et solide, fondée sur 

des données objectives et pertinentes concernant les bureaux décentralisés de la FAO; 

c) ont admis qu'il était nécessaire d'actualiser la couverture historique des bureaux décentralisés 

afin d'être en cohérence avec l'évolution mondiale des réalités et des tendances et, partant, de 

concrétiser plus efficacement les objectifs stratégiques; 

d) ont souscrit, en principe, à l'idée que tout ajustement éventuel apporté à la couverture 

géographique devrait être sans incidence budgétaire; 

e) ont fait bon accueil aux principes et aux critères proposés, qui figurent dans le document et ont 

souligné qu'il était essentiel d'adopter une approche au cas par cas à l'heure d'examiner les 

conclusions et les recommandations figurant dans le document; 

f) ont insisté, s'agissant des bureaux régionaux et sous-régionaux, sur la nécessité de prendre en 

compte les critères énoncés dans le rapport; 

g) ont recommandé que le Conseil transmette le document pour examen aux conférences 

régionales qui se tiendront en 2016 et se penche de nouveau sur la couverture géographique 

des bureaux décentralisés de la FAO à sa session de juin 2016. 

6. En outre, les participants à la Réunion conjointe: 

a) ont encouragé le Secrétariat à continuer de renforcer les efforts de décentralisation et 

d'améliorer les capacités et le contrôle interne dans les bureaux décentralisés, tout en 

maintenant au Siège les capacités techniques permettant l'exécution du programme de travail; 

b) ont indiqué attendre avec intérêt les résultats de l'analyse des compétences qui 

manquaient à la palette disponible au Siège et dans les bureaux décentralisés en vue 

d'améliorer l'exécution des programmes. 
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Rapport intérimaire sur la stratégie de la FAO en matière de partenariats avec le secteur privé
4
 

Rapport intérimaire sur la stratégie de la FAO en matière de partenariats avec les organisations 

de la société civile
5
 

7. Les participants à la Réunion conjointe ont réservé un accueil favorable aux deux rapports 

intérimaires et:  

a) ont félicité le Secrétariat d'avoir parachevé 40 nouveaux accords avec le secteur privé et avec 

les organisations de la société civile depuis son dernier rapport (novembre 2014); 

b) ont rappelé l'importance des partenariats pour ce qui était de contribuer aux objectifs 

stratégiques, de créer des passerelles et d'accroître la visibilité de la FAO;  

c) ont constaté avec satisfaction que les partenariats contribuaient à un ou plusieurs objectifs 

stratégiques de l'Organisation;  

d) ont apprécié à sa juste valeur le fait que les risques aient été évalués avec toute la diligence 

voulue et que l'Organisation ait su rester neutre dans sa manière d'aborder les partenaires; 

e) ont encouragé l'Organisation à s'engager davantage dans des partenariats contribuant à ses 

travaux sur le changement climatique; 

f) ont insisté sur l'importance des considérations liées à la parité hommes-femmes dans les 

activités de partenariat; 

g) ont souligné l'importance de l'équilibre entre les régions dans la création de partenariats; 

h) se sont félicités des travaux destinés à favoriser l'application et la diffusion des Directives 

volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux 

pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale, des Directives 

volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate 

dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale, des Principes pour un investissement 

responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, des Directives d'application 

volontaire visant à assurer la durabilité de la pêche artisanale dans le contexte de la sécurité 

alimentaire et de l'éradication de la pauvreté et du Cadre d'action visant à favoriser la sécurité 

alimentaire et la nutrition dans des situations de crise prolongée; 

i) ont indiqué attendre avec intérêt de continuer à recevoir des rapports intérimaires annuels, y 

compris des informations sur la diversité et la répartition géographique des partenariats. 

Autres questions 

8. Les participants à la Réunion conjointe ont rappelé que la diffusion tardive des documents 

compromettait le fonctionnement des organes directeurs et ont demandé au Secrétariat de se 

conformer aux indications d’usage afin de veiller à ce que, à l'avenir, les documents soient mis à 

disposition dans toutes les langues de l’Organisation au moins deux semaines avant la réunion. 
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